ART. 10 N° CF120

ASSEMBLEE NATIONALE
ler avril 2024

ACCROITRE LE FINANCEMENT DES ENTREPRISES ET L’ ATTRACTIVITE DE LA
FRANCE - (N° 2321)

Adopté
AMENDEMENT N CF120
présenté par
M. Holroyd, rapporteur
ARTICLE 10
Apréslemot :
« également »,

rédiger ainsi lafin de laderniére phrase del’ainéa 20 :

« que | enregistrement de cette retransmission puisse étre consulté. »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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